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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 58, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement évalue les conditions de transformation du congé de paternité en congé
d’accueil à l’enfant. Ses conclusions font l’objet d’un rapport déposé devant le Parlement avant le
30 juin 2012.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  président  de la  HALDE a adressé,  le  11  septembre 2007,  un  courrier  au  Premier
ministre concernant les disparités dans les conditions d’attribution des prestations sociales en lien
avec l’éducation des enfants, aux couples de même sexe.

Au regard de l’objet du « congé de paternité », favoriser dès le plus jeune âge un lien entre
l’enfant et la personne l’élevant, la Haute Autorité constate l’absence de prise en considération de la
diversité de la composition des foyers dans lesquels les enfants sont élevés. Dès lors, la HALDE
estime qu’il serait utile de substituer à la notion de « congé paternité », fondée exclusivement sur le
lien de filiation, un congé d’accueil du jeune enfant ouvert au partenaire du parent, contribuant à
l’éducation de l’enfant.

Cet amendement propose que le gouvernement évalue les conditions de transformation du
congé de paternité en congé d’accueil à l’enfant. Ses conclusions feront l’objet d’un rapport déposé
devant le Parlement avant le 30 juin 2012.


